
FICHE DE POSTE

Intitulé de l’emploi : 
Assistant Responsable qualité/métrologie
Correspondant Qualité sections transversales

Domaine(s) fonctionnel(s) 
LABORATOIRES

Emploi(s) type / Code(s) fiche de l’emploi-type
Expert en qualité – métrologie
LAB004A

Fondement(s) juridique(s) du recrutement sur contrat, le cas échéant :

Niveau IPTS
1

Codes Dialogue 2 

SAA :       59DG1100

SAO :       

Localisation administrative et géographique / Affectation
INPS/LPS de Lille/ Cellule qualité

7 boulevard Vauban, CS 80007, 59041  LILLE CEDEX – Tél. : 03.20.12.89.89 – Télécopie : 03.20.12.89.99

Catégorie statutaire / Corps
B/Technicien principal de PTS

Emploi-fonctionnel 

Poste substitué

1° de l’article 4 de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984
2° de l’article 4 de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984
3° de l’article 4 de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984
Article 6 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984
Article 6 bis de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984



Vos activités principales

• rédige ou aide à la rédaction des documents qualité (communs ou propres à l’unité)

• participe au suivi et à la vérification de l’efficacité des actions qualité (revues, audits 
internes, actions correctives et préventives, gestion de la documentation qualité …)

• participe au traitement des non-conformités et des réclamations

• rend compte périodiquement au responsable qualité de l’efficacité du système, des 
actions entreprises et des éventuelles difficultés rencontrées dans la réalisation de ses
tâches

• collabore à l’exploitation des résultats inter laboratoires avec son chef d’unité

• sensibilise à la qualité le personnel de l’unité

• organise et anime des réunions qualité d’information notamment sur l’avancement de 
la démarche et sur le contenu des documents qualités validés

• veille, en liaison avec le chef de l’unité, à l’application des dispositions du SMQ 

• est le contact privilégié pour les audits internes réalisés dans son entité

• aide le responsable métrologie à réaliser en interne l'étalonnage d'équipements de 
mesure

• aide le responsable métrologie à gérer les équipements métrologiques et s'assurer 
que ceux-ci sont conformes aux besoins des utilisateurs

Spécificités du poste / Contraintes / Sujétions

• Régime horaire hebdomadaire de 40 H 30 (compensé par 30 jours ARTT)

• Disponibilité liée aux contraintes des missions (possibilité d’astreintes nuits, week-
ends et jours fériés, rappels au service, permanences)



Vos compétences principales mises en œuvre

Connaissances techniques Savoir-faire Savoir-être

Hygiène et sécurité
/ niveau pratique 
 - requis

Savoir analyser  
/ niveau maîtrise 
- requis

Avoir le sens des relations humaines  
                     
- requis

Assurance Qualité
/ niveau expert
 - requis

Savoir rédiger  
/ niveau maîtrise  
- requis

Savoir communiquer  
                      
- requis

Environnement professionnel
/ niveau pratique 
 - à acquérir

Savoir travailler en équipe  
/ niveau expert 
- requis  

Réagir  
                       
- requis

Connaissance technique au choix
choix liste
choix liste

Savoir s'organiser  
/ niveau maîtrise 
- requis

Savoir s'adapter  
                      
- requis

Connaissance technique au choix
choix liste 
choix liste

Savoir-faire au choix  
choix liste
choix liste

Rigueur  
                      
- requis

Connaissance technique au choix
choix liste 
choix liste

Savoir-faire au choix  
choix liste
choix liste

Savoir-être au choix  
choix liste  
choix liste

Autres :

Votre environnement professionnel
 Activités du service
L’Institut national de police scientifique (INPS) est un établissement public administratif
placé  sous  la  tutelle  du  ministère  de  l’Intérieur.  Composé  de  845  agents  à  majorité
scientifique, il regroupe cinq laboratoires (Lille, Paris, Lyon, Toulouse et Marseille) et un
service central siège de l’établissement implanté à Ecully (Rhône).

Expert personne morale agrée par la Cour de cassation, l’INPS a pour mission d’effectuer
les examens et analyses d’ordre scientifiques et techniques demandés par les autorités
judiciaires  et  les  services  de  police  ou  de  gendarmerie  nationales,  dans  le  cadre
d’investigations pénales.

L’INPS est la plus importante structure nationale de police scientifique et couvre la totalité
du champ criminalistique, avec des compétences en génétique, empreintes papillaires,
documents,  balistique,  y  compris  lésionnelle,  technologies  numériques,  stupéfiants,
toxicologie, incendies-explosions et physico-chimie.
Le service central  des laboratoires  est l’organe de direction de l’Institut.  A ce titre,  il
définit les orientations stratégiques, les objectifs et les moyens mis à disposition de ses
structures.

 Composition et effectifs du service
Le  laboratoire  comprend  138  agents  répartis  entre  ingénieurs,  techniciens,  ASPTS,
administratifs, policiers et adjoints techniques. Le directeur a autorité sur l'ensemble de
l'effectif.
La Cellule est composée de 4 personnels (4 scientifiques)

 Liaisons hiérarchiques
Supérieur hiérarchique : Responsable Qualité

 Liaisons fonctionnelles
partenaire direct :   Correspondants qualité des divisions/sections/cellules
- partenaires internes : INPS (SCL et autres LPS), ensemble des personnels du LPS59, RQ des autres LPS,
- partenaires externes : COFRAC, ceux du laboratoire (fournisseurs, ...)
  autres :  



C
Durée attendue sur le poste :  2-3 ans minimum

Vos perspectives : 

Avancement relatif au grade

Qui contacter : 
La cheffe de la Division de l’Administration, des Ressources et de l’Immobilier 
Tél : 03 20 12 89 89

La responsable qualité du LPS59 Tél : 03 20 12 89 89

Date limite de dépôt des candidatures : 

Date de mise à jour de la fiche de poste 07/02/2020 :

Liste des pièces requises pour déposer une candidature : 
Voir le formulaire unique de demande de mobilité/recrutement disponible sur l’intranet DRCPN ou la PEP
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